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AVIS 
Recherches d'antériorifés parmi les marques internationales 

t. Selon l'article 5>«, alinéa (2) de l'Arrangement de Madrid concernant 
l'enregistrement international des marques de fabrique ou de commerce, le 
Bureau international peut se charger du faire des recherches d'antériorités 
parmi les marques internationales. L'article 8, litt C du Règlement d'exécu- 
tion de l'Arrangement de Madrid détermine les modalités et les taxes de ces 
recherches. 

2. Le Bureau international dispose, pour les recherches d'antériorités 
parmi les marques verbales, des trois répertoires ci après: 
a) un répertoire classant les marques par ordre alphabétique; ce répertoire 

est utilisé depuis de nombreuses années; 
b) un répertoire classant les marques selon leur structure phonétique (c'est- 

à-dire d'après la succession de leurs voyelles ou diphtongues); ce réper- 
toire complète le répertoire par ordre alphabétique; il est utilisé depuis 
le printemps 1948; 

c) enfin un nouveau répertoire, complétant les deux premiers, où les marques 
sont classées selon leurs terminaisons; ce répertoire vient d'être achevé. 

Dès à présent, et grâce à ces trois répertoires, le Bureau international 
est en mesure d'effectuer des recherches approfondies d'antériorités parmi les 
marques verbales. Toutefois, vu les importantes divergences d'appréciation 
auxquelles sont sujets les cas d'analogie de marques, les résultats des recher- 

ches qu'il communique ne sauraient engager sa responsabilité, malgré toute la 
conscience apportée à ce travail. 

3. Les recherches d'antériorités parmi les marques figuratives sont 
effectuées à l'aide d'un répertoire où ces marques sont classées selon le genre 
et le type des signes. 

4. Les répertoires désignés sous chiffre 2, lettre b) et c) et sous chiffre 
3 sont en outre subdivisés selon les catégories de produits. Il est donc indis- 
pensable d'indiquer dans les demandes de recherches d'antériorités à quels 
produits la dénomination à rechercher est destinée. 

5. lusqu'à ce jour, le Bureau international joignait à la communication 
du résultat de ses recherches un fac-similé gratuit, imprimé sur feuille sépa- 
rée, de toute marque antérieure signalée. Il n'est plus possible de maintenir 
cette gratuité, étant donné que les frais de recherche ont considérablement 
augmenté et que les taxes très modiques, fixées en 1925, ne pourront être 
modifiées que lors de la prochaine Conférence de revision. A partir du 1" jan- 
vier 1951, les fac-similés des marques signalées ne seront donc plus remis 
d'office et gratuitement avec le résultat de la recherche. Ils ne seront envoyés 
que sur demande, à présenter en même temps que la requête de recherche, 
ou après la communication de son résultat. Ils seront comptés à raison de 
1 franc suisse pour la première feuille et de 20 et. pour chaque feuille en sus 
de la première, qu'il s'agisse de marques verbales ou de marques figuratives. 
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Nouvelle édition du „Tableau des brevets' 
La cinquième édition de notre «Tableau comparatif des conditions et 

formalités requises dans les principaux pays pour l'obtention d'un brevet d'in- 
vention*, que nous avions publiée en 1930 et qui portait sur 73 pays, étant 
dépassée, nous croyons répondre au désir du public en mettant en vente une 
sixième édition. Le prix du nouveau «Tableau », qui concerne 83 pays, est de 
18 francs suisses. Il est imprimé sur la moitié de chaque page, l'autre moitié 
étant laissée en blanc La reliure automatique permet de changer les pages. 
Nous nous proposons de publier périodiquement des suppléments indiquant les 
modifications peu importantes à apporter à telle ou telle page du «Tableau », 
et de refaire toute page dont les corrections, trop nombreuses, ne pourraient 

pas tenir sur la colonne blanche. De cette manière, le fascicule pourra être 
vendu, même plusieurs années après sa publication, entièrement à jour. Les 
personnes qui l'achètent pourront s'assurer la livraison des suppléments pério- 
diques et des pages refaites en versant, à leur choix et en sus du prix du 
«Tableau» (18 fr.), une somme globale de 20 fr. (pour cinq années) ou une 
somme annuelle de 5 fr. A l'expiration de ladite période, ils pourront renouveler 
leur abonnement aux mêmes conditions, ou y renoncer. 

Berne, 31 octobre 1950. 
Bureau international pour la 

protection de la propriété industrielle 

PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 

CIRCULAIRE 
ou CONSEIL FéDéRAL SUISSE (DéPARTEMENT 
POLITIQUE FÉDÉRAL) CONCERNANT LA SITUA- 
TION DE LA SARRE à L'éGARD DES ACTES DE 

L'UNION, ETC. 

(Du 23 novembre 1950.) 

Le Département politique fédéral a 
l'honneur de porter à la connaissance du 
Ministère des affaires étrangères qu'à te- 
neur d'une communication du Gouverne- 
ment français une convention en matière 
de propriété industrielle a été conclue, 
le 15 décembre 1948, entre le Gouverne- 
ment de la République française et le 
Gouvernement de la Sarre et est entrée 
en vigueur le 19 mai 1950 (*)• Cette con- 
vention contient, à son article 3, la dis- 
position suivante: 

« La Sarre est considérée comme rat- 
tachée à la France au point de vue de 
l'application, avec leurs modifications 
passées et futures, de toutes les conven- 
tions internationales signées par la Fran- 
ce en matière de propriété industrielle, 
notamment de la Convention d'Union du 
20 mars 1883, des Arrangements de Ma- 
drid du 14 avril 1891, de l'Arrangement 
de La Haye du 6 novembre 1925, ainsi 
que des Accords bilatéraux conclus par 
la France dans ce domaine.» 

Le Département politique saisit cette 
occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères l'assurance de sa 
haute considération. 

(») Voir Prop, ind., 1950, p. 117. 

Législation intérieure 

i. Mesnres prises en raison de l'état de gnerre 
GRANDE-BRETAGNE ET IRLANDE DU NORD 

ORDONNANCE 
PORTANT PROLONGATION DE LA PÉRIODE D'EX- 

CEPTION VISÉE PAR LA LOI SUR LES DESSINS 
ENREGISTRÉS 

(N°  1777, du 2 novembre 1950.) i1) 

1. — La période d'exception visée par 
le paragraphe 4 de la première annexe à 
la loi de 1949 sur les dessins enregis- 
trés (2), qui devait se terminer le 10 dé- 
cembre 1950, se terminera le 10 décem- 
bre 1951. 

2. — La présente ordonnance pourra 
être citée comme le Registered designs 
(extension of period of emergency) Or- 
der, 1950. 

ITALIE 

LOI 
PORTANT PROLONGATION DE LA DURÉE DE 

VALIDITÉ DES BREVETS D'INVENTION 

(N°  842, du 10 octobre 1950.)(s) 

ARTICLE PREMIER. —• La durée des bre- 
vets d'invention en vigueur le 10 juin 
1940 et appartenant — même en vertu 
d'un acte de date certaine antérieur à 
l'entrée en vigueur de la présente loi — 
à des personnes physiques ou morales 
ressortissant à l'Italie ou de nationalité 
italienne pourra être prolongée lorsque 
les titulaires ou leurs ayants cause prou- 
vent qu'ils n'ont pas pu les exploiter ou 
les faire exploiter, en tout ou en partie, 
pour des raisons se rattachant à l'état 
de guerre. La prolongation sera accor- 

(i) Communication officielle de l'Administration 
britannique. 

(2) Voir Prop, ind., 1950, p. 189. 
(s) Communication officielle de l'Administration 

italienne. La présente loi a été publiée au no 251 
de la Gazzetta ufficiale, du 21 octobre 1950, p. 3058. 

dée par années entières. Elle ne pourra 
dépasser cinq années. Elle sera calculée 
en tenant compte de la période durant 
laquelle l'exploitation a été suspendue, 
voire — si la suspension n'a pas été 
totale — des résultats de l'exploitation 
du brevet. 

ART. 2. — Les demandes tendant à ob- 
tenir la prolongation visée par l'article 
précédent seront déposées auprès de YUf- 
ficio centrale dei brevetti per invemioni, 
modelli e marchi, près le Ministère de 
l'industrie et du commerce, dans les soi- 
xante jours qui suivent l'entrée en vi- 
gueur de la présente loi; Elles seront ac- 
compagnées des pièces nécessaires pour 
prouver qu'il y a eu défaut d'exploita- 
tion, ou exploitation partielle, pour des 
raisons se rattachant à l'état de guerre. 

La Commission visée par l'article 71 
du décret n°  1127, du 29 juin 1939, con- 
cernant les brevets d'invention (*) con- 
naîtra desdites demandes. 

ART. 3. — La prolongation ne pourra 
pas être accordée en faveur des bfevets 
d'invention dont la déchéance a été pro- 
noncée, après le 10 juin 1940, pour un 
motif prévu par les dispositions en vi- 
gueur, ou à l'égard desquels les forma- 
lités prescrites pour la restauration n'ont 
pas été accomplies. 

La prolongation sera calculée à comp- 
ter de l'échéance du brevet, ou — si 
celle-ci est antérieure à la date de l'en- 
trée en vigueur de la présente loi— à 
partir de cette dernière date. 

ART. 4. — Les annuités ne seront pas 
dues durant la période de prolongation. 

La demande devra être accompagnée 
du récépissé constatant le versement de 
la taxe de délivrance, de 2000 lires. 

ART. 5. — Les tiers qui, postérieure- 
ment à l'échéance de la durée de vali- 
dité normale du brevet prolongé et jus- 
qu'à la date de publication de la pré- 
sente loi, auraient exécuté de bonne foi 
l'invention pourront continuer d'exercer 

0) Voir Prop, ind., 1940, p. 84. 
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leur droit de possession personnelle, dans 
les mêmes limites qu'auparavant. 

ART. 6. — Les dispositions de la pré- 
sente loi sont applicables aux étrangers 
sous condition de réciprocité. 

La présente loi, munie du sceau de 
l'État, sera insérée au Recueil officiel 
des lois et décrets de la République ita- 
lienne. Quiconque que cela concerne est 
tenu de l'observer et de la faire observer 
comme loi de l'État. 

B. Législation ordinaire 
AUTRICHE 

AVIS 
CONCERNANT LA  PROLONGATION  DES  DÉLAIS 
DE PRIORITÉ EN FAVEUR DES RESSORTISSANTS 

DE LA FÉDÉRATION AUSTRALIENNE 

(NM38, du 25 mai 1950.X1) 

Aux termes du § 13, alinéa (4), de la 
loi n°  123, du 9 mai 1947, concernant la 
restauration du droit autrichien sur les 
brevets (*), et du § 10, alinéa (4), de la 
loi n°  125, du 9 mai 1947, concernant la 
restauration du droit autrichien sur les 
marques (s), il est fait connaître que les 
délais de priorité visés par les §§ 13, 
alinéa (1), de ladite loi sur les brevets, 
et 10, alinéa (1), de ladite loi sur les 
marques sont prolongés en faveur des 
ressortissants de la Fédération Austra- 
lienne. 

EGYPTE 

DÉCRET 
PORTANT CRÉATION DE L'ADMINISTRATION 

DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

(Du 19 octobre 1950.) (4) 

" ARTICLE PREMIER. — Il est créé au Mi- 
nistère du commerce et de l'industrie une 
administration dénommée «Administra- 
tion de la propriété industrielle», chargée 
de l'exécution des lois concernant les 
marques de fabrique et de commerce et 
les désignations industrielles et commer- 

(i) Voir Oesterreichisches Patentblatt, no 8, du 
15 août 1950, p. 114. 

(2) Voir Prop, ind., 1947, p. 202. 
(8) Ibid., 1948, p. 43. 
(*) Communication officielle de l'Administration 

égyptienne. Cette Administration a bien voulu nous 
faire connaître que le présent décret transforme 
en «Administration de la propriété industrielle» 
le «Contrôle de la propriété industrielle' constitué 
par le décret no 413, du 13 septembre 1950 (v. Prop. 
ind., 1950, p. 223). Elle a- ajouté que l'Administra- 
tion créée par le présent décret est le seul orga- 
nisme compétent, en Egypte, pour les affaires de 
propriété industrielle. 

ciales, les brevets d'invention et les des- 
sins ou modèles industriels, le Registre 
du commerce et la vente et nantissement 
des fonds de commerce. 

ART. 2. — Le Ministre du commerce et 
de l'industrie est chargé de l'exécution 
du présent décret, qui entrera en vigueur 
dès sa publication au Journal officiel. 

ETATS-UNIS 

LÉGISLATION SUR LES RREVETS 
(De 1870/1950.) 

(Troisième partie) (x) 

35 U. S.C. 71; R. S. 4922. Action en 
contrefaçon dans le cas où la description 
est trop étendue. — Lorsque, par inad- 
vertance, accident ou erreur, et sans dé- 
faut volontaire, ou intention de tromper 
ou d'induire en erreur le public, un bre- 
veté a prétendu, dans sa description, être 
l'inventeur ou le découvreur premier et 
original d'une partie matérielle ou subs- 
tantielle de l'objet breveté dont il n'était 
pas l'inventeur ou le découvreur premier 
et original, ce breveté, ses exécuteurs, 
administrateurs et mandataires, soit pour 
le tout, soit pour un intérêt partiel dans 
le brevet, pourront soutenir une action 
en droit ou en équité pour la contre- 
façon d'une quelconque de ces parties 
qui, de bonne foi, leur appartient, pourvu 
qu'elle soit une partie matérielle et subs- 
tantielle de l'objet breveté et distincte 
d'une manière bien définie des autres 
parties réclamées sans droit, bien que les 
descriptions puissent embrasser plus que 
ce dont le breveté était le véritable et 
premier inventeur. Toutefois, dans cha- 
cun des cas pour lesquels un jugement 
ou décret aura été rendu en faveur du 
demandeur, aucun frais ne sera recou- 
vré, à moins qu'une renonciation n'ait 
été dûment remise au Bureau des bre- 
vets avant le commencement de l'action. 
Aucun breveté ne pourra bénéficier des 
dispositions de la présente section s'il a 
négligé de remettre une renonciation, ou 
s'il a trop tardé à ce faire. (R. S. sect. 
4922.) 

35 U. S. C 72; R. S. 4923. Cas où l'ex- 
ploitation antérieure à l'étranger n'en- 
traîne pas la nullité du brevet. — Lors- 
qu'il résulte qu'un breveté se croyait, au 
moment où il a fait sa demande de bre- 
vet, le véritable et premier inventeur ou 
découvreur de l'objet breveté, le brevet 
ne sera pas considéré comme nul par le 
fait que l'invention ou la découverte, ou 

(i) Voir Prop, ind., 1950, p. 208, 223. 

une quelconque de ses parties, auraient 
été connues et mises en usage à l'étran- 
ger antérieurement à l'invention ou dé- 
couverte dont il s'agit, pourvu que ledit 
objet n'ait pas été breveté ou décrit dans 
une publication imprimée. (R. S. sect. 
4923.) 

Actions dans le district de Colombie; 
juridiction lorsque les parties résident ailleurs 

35 U. S. C. 72 a). Juridiction de la Cour 
de district des États-Unis pour le district 
de Colombie lorsque les parties résident 
dans divers districts ou à l'étranger. — 
Lors du dépôt à la Cour de district des 
États-Unis pour le district de Colombie 
d'une plainte par laquelle on s'efforce 
d'obtenir une réparation aux termes des 
sections 63 ou 66 du présent titre, sans 
rechercher d'autres moyens de défense, 
s'il est constaté qu'une partie adverse 
est domiciliée dans un pays étranger, ou 
que des parties adverses sont domiciliées 
dans différents districts non compris 
dans le même État, la Cour sera com- 
pétente pour connaître de l'affaire et des 
ordonnances seront délivrées à toutes 
les parties, sous la forme et avec l'effet 
prévus par la section 113 du titre 28, à 
moins que les parties adverses ne se pré- 
sentent volontairement. Toutefois, les or- 
donnances délivrées, aux termes de la 
présente section, aux parties domiciliées 
dans des pays étrangers pourront être 
signifiées par publication ou autrement, 
selon les instructions de la Cour. (3 mars 
1927, ch. 364, 44 Stat. 1394; 25 juin 1936, 
ch. 804, 49 Stat, 1921.) 

NOTE. — La section 113 du titre 28 a été 
remplacée par la section 1932 du titre 28, tel 
qu'il a été revisé par le nouveau Code judi- 
ciaire, du 25 juin 1948, entré en vigueur le 1er 
septembre 1948; voir aussi la règle 4 des Fe- 
deral rides of civil procedure. 

Brevets pour dessins 

35 U. S. C. 73; R. S. 4929, 4933. Bre- 
vets pour dessins, obtention, dispositions 
applicables. — Quiconque a inventé un 
dessin nouveau, original et ornemental 
pour un produit industriel, non connu ou 
employé par d'autres aux États-Unis an- 
térieurement à son invention, ni breveté 
ou décrit dans une publication imprimée 
aux États-Unis ou dans un pays étran- 
ger avant la date de ladite invention, ou 
plus d'un an (*) avant le dépôt de la de- 
mande de brevet, et n'ayant pas été en 
usage public ou en vente aux États-Unis 
depuis plus d'un an (*) avant le dépôt de 
cette demande, pourra obtenir un brevet 
pour ce dessin, à moins que l'abandon 
n'ait été prouvé, moyennant le paiement 

(i) Auparavant: 2 ans. 
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des taxes établies par la loi et l'accom- 
plissement des autres formalités prescri- 
tes, de la même manière que pour les 
inventions et découvertes mentionnées 
dans la section 31 du présent titre. Tou- 
tes les règles et conditions qui concer- 
nent les demandes tendant à obtenir ou 
à protéger des brevets pour inventions ou 
découvertes, qui ne sont pas en désac- 
cord avec les prescriptions du présent 
titre, seront applicables aux brevets pour 
dessins. (R.S. sect. 4929, 4933; 9 mai 
1902, ch. 783, 32 Stat. 193; 5 août 1939, 
ch. 450, sect. 1, 53 Stat. 1212.) 

Entrée en vigueur de l'amendement du 
5 août 1939 

Voir, quant à l'entrée en vigueur de l'amen- 
dement en vertu duquel le délai de deux ans 
a été remplacé par le délai d'un an, note au 
bas de la section 31 du présent titre. 

35 U. S. C. 74. Sanctions pour l'emploi 
non autorisé; injonction de s'abstenir de 
la violation. — Pendant la durée de va- 
lidité d'un brevet pour dessins, il sera 
illégal pour toute personne autre que le 
propriétaire du brevet, à défaut d'une 
autorisation donnée par celui-ci, d'em- 
ployer le dessin protégé par ce brevet, 
ou une imitation propre à créer une con- 
fusion avec ce dessin, à l'égard d'un pro- 
duit fabriqué en vue de la vente, ou de 
vendre ou d'exposer en vente tout pro- 
duit fabriqué auquel ce dessin, ou une 
imitation propre à créer une confusion, 
aura été appliqué sans l'autorisation du 
propriétaire, sachant que cet acte a été 
commis sans ladite autorisation. Toute 
personne qui aurait violé les dispositions 
de la présente section, ou certaines d'en- 
tre elles, sera passible d'une amende de 
250 dollars. Si le profit total réalisé par 
le fait de la fabrication ou de la vente 
des produits auxquels le dessin ou une 
imitation propre à créer une confusion 
avec celui-ci a été appliqué excède 250 
dollars, l'auteur du délit sera tenu res- 
ponsable pour le surplus. Le montent de 
cette amende pourra être recouvré par 
le propriétaire du brevet, à son profit, 
par-devant toute Cour de district des 
États-Unis ayant juridiction à l'égard 
des parties, par une action en droit ou 
en équité intentée en vue d'obtenir une 
injonction tendant à réprimer la contre- 
façon. (4 février 1887, ch. 105, sect. 1, 
24 Stat. 387; 3 mars 1911, ch. 231, sect. 
294, 36 Stat. 1167.) 

35 U. S. C. 75. Autres remèdes; non- 
cumul. — Rien dans la section 74 du pré- 
sent titre ne pourra empêcher, diminuer, 
entraver ou rendre nulle une réparation, 
en droit ou en équité, à laquelle tout 
propriétaire d'un brevet pour dessin, lésé 

par une contrefaçon de celui-ci, aurait 
eu droit si ladite section n'avait pas été 
approuvée. Toutefois, en aucun cas, le- 
dit propriétaire ne pourra recouvrer plus 
d'une fois le profit réalisé par le fait de 
la contrefaçon. (4 février 1887, ch. 105, 
sect. 2, 24 Stat, 388.) 

35 U. S. C. 76; R. S. 4930. Calques ou 
photographies; dépôt au lieu de modèles. 
— Le Commissaire pourra dispenser de 
déposer des modèles des dessins, lors- 
que ces derniers peuvent être suffisam- 
ment représentés par des calques ou par 
des photographies. (R, S. sect. 4930.) 

35 U. S. C. 77; R. S. 4931. Durée des 
brevets pour dessins. — Les brevets pour 
dessins pourront être accordés pour trois 
ans et six mois, sept ans, ou quatorze 
ans, selon le désir exprimé, dans sa de- 
mande, par le déposant. (R. S. sect. 4931.) 

Taxes de brevets 

35 U. S. C. 78; R. S. 4934.   Taxes de 
brevets. — Les taxes relatives aux bre- 
vets seront réglées comme suit: 
Pour le dépôt de chaque deman- 

de originale de brevet, excepté 
pour les dessins et en dehors 
de la taxe de 1 S pour chaque 
revendication en sus dé 20 .    .    30 % 

Pour la délivrance d'un brevet, 
excepté pour les dessins et en 
dehors de la taxe de 1 S pour 
chaque revendication en sus de 
20 30 S 

Pour les dessins: 
pour trois ans et six mois .    .    10 S 
pour 7 ans 15 % 
pour 14 ans 30 S 

Pour une demande en redélivran- 
ce de brevet 30 $ 

Pour une renonciation   ....    10 $ 
Pour un premier appel à la Com- 

mission des appels, contre une 
décision des  examinateurs en 
premier ressort 15 $ 

Pour un appel à la Commission 
des appels, contre une décision 
de l'examinateur des collisions . 25 $ 

Pour une copie non certifiée de descrip- 
tions et de dessins de brevets d'in- 
vention: 25 cents; de brevets pour des- 
sins: 10 cents par exemplaire. Toute- 
fois, le Commissaire des brevets pourra 
fournir aux bibliothèques publiques 
des États-Unis ces copies, au fur et à 
mesure qu'elles seront publiées, au prix 
de 50 $ par an. Il pourra en faire de 
même et au même prix annuel, à l'é- 
gard de toute bibliothèque publique 
approuvée par lui et qui recevait les- 
dites copies le 1" janvier 1949, quant 
aux années durant lesquelles la biblio- 

thèque n'a pas reçu ces copies i1). U 
pourra, en outre, échanger les copies 
des brevets des États-Unis contre cel- 
les de brevets étrangers. 

Pour une copie de pièces délivrées par 
le Bureau des brevets, à l'exception 
des copies imprimées, 10 cents par 100 
mots. 

Pour un certificat, 50 cents. 
Pour l'enregistrement d'une cession, d'un 

contrat, d'un pouvoir ou d'autres docu- 
ments, jusqu'à 6 pages, 3 $; pour tous 
couples de pages, ou moins, en sus, 
1 $. Pour chaque brevet ou demande 
additionnels  compris   dans  le  même 
dépôt, 50 cents en sus. 

Pour les copies de dessins, un prix rai- 
sonnable établi d'après les frais. 

Pour une demande tendant à restaurer 
une demande de brevet abandonnée, 
ou à acquitter après coup la taxe de 
délivrance, 10 $. 

(R. S. sect. 493, 4934; 19 mai 1896, ch. 
204, 29 Stat. 124; 27 mai 1908, ch. 200, 
sect. 1, 35 Stat. 343; 25 juin 1910, ch. 
414, sect. 2, 36 Stat, 843; 24 août 1912, 
ch. 370, sect. 5, 37 Stat, 498; 4 novem- 
bre 1919, ch. 93, sect, 1, 41 Stat. 335; 
18 février 1922, ch. 58, sect. 9, 42 Stat, 
393; 14 février 1927, ch. 139, sect. 2, 44 
Stat, 1099; 2 mars 1927, ch. 273, sect, 13, 
44 Stat. 1337; 11 avril 1930, ch. 132, sect. 
3, 46 Stat, 155; 30 juin 1932, ch. 314, 
sect. 308, 309, 47 Stat, 410; 9 août 1939, 
ch. 619, sect, 3, 53 Stat. 1293; 5 juillet 
1946, ch. 541, titre in, sect, 301, 60 Stat. 
471.) 

NOTE. — C'est en vertu de la loi du 5 juillet 
1946 que la taxe pour copies non certifiées de 
descriptions et de dessins de brevets d'inven- 
tion a été' portée de 10 à 25 cents par exem- 
plaire. 

Voir, quant à l'entrée en vigueur de la loi 
du 9 août 1939, note au bas de la section 38 
du présent titre. 

35 U. S. C. 79; R. S. 4935, 4936. Emploi 
des taxes; remboursement des sommes 
payées en trop. — Toutes les taxes de 
brevets devront être payées au Commis- 
saire des brevets, qui en délivrera récé- 
pissé et les déposera à la Trésorerie de 
la manière prescrite par le Trésorier. Le 
Commissaire sera autorisé à rembourser 
toute somme à lui payée par erreur ou 
en sus de la taxe prescrite par la loi. 
(R. S. sect. 4935, 4936; 6 mars 1920, ch. 
94, sect, 1, 41 Stat, 512.) 

Renvoi 
Voir, quant au dépôt des taxes auprès de 

la Trésorerie, section 725 r) du titre 31 (argent 
et finance). 

(!) La phrase en italique a été insérée par la 
loi no 549, du 15 juin 1950, qui n'apporte à la légis- 
lation en vigueur aucune autre modification. 
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85 U. S. C. 80-87. O 
Certificats corrigeant des erreurs 

35 U. S. C. 88. Erreurs dans un brevet; 
certificat de correction; effets. — Lors- 
qu'une erreur imputable au Bureau des 
brevets et relative à un brevet, appert 
clairement des registres ou des archives 
de cet office, un certificat — signé par 
le Commissaire et muni du sceau du Bu- 
reau — pourra être délivré par ce der- 
nier, à titre gracieux, dans le but de cons- 
tater et de qualifier Terreur. Ces certifi- 
cats seront inscrits dans le registre des 
brevets. Copie imprimée en sera attachée 
à chaque copie imprimée du brevet. Ils 
seront considérés à l'avenir comme fai- 
sant partie du titre original et tout bre- 
vet accompagné d'un certificat de cette 
nature aura en droit et en justice les 
mêmes valeur et effets que s'il avait été 
originalement délivré sous ladite forme 
amendée. Les certificats de cette nature, 
délivrés avant le 4 mars 1925 conformé- 
ment au règlement du Bureau des bre- 
vets, et les brevets auxquels ils sont atta- 
chés auront les mêmes valeur et effets 
que s'ils avaient été expressément auto- 
risés par la loi. (4 mars 1925. ch. 535. 
sect. 1, 43 Stat. 1268.) 

Royalty Readjustment Act 
35 U. S. C. 89. Ajustement des rede- 

vances; notification; devoirs du licencié. 
— Afin de contribuer à la poursuite effi- 
cace de la guerre, lorsqu'une invention, 
brevetée ou non, est fabriquée, utilisée, 
vendue ou employée autrement par les 
Etats-Unis, en vertu d'une licence du 
propriétaire ou d'une personne qualifiée 
pour accorder des licences et que cette 
licence comprend des dispositions - - re- 
latives au paiement de redevances — que 
le chef du département ou de l'agence du 
Gouvernement ayant ordonné lesdits fa- 
brication, utilisation, vente ou emploi 
considère inadéquates ou excessives, ce j 
chef le notifiera par écrit au licencié et 
au donneur de la licence. Dans un délai 
opportun, de dix jours au moins, à comp- 
ter de la date de cette notification, ledit 
chef fixera et spécifiera, par ordonnance, 
les redevances qu'il jugerait équitables 
et suffisantes, compte tenu des condi- 
tions de la production en temps de guer- 
re. II"en autorisera le paiement, par le 
licencié, au donneur de licence, ensuite 
desdits fabrication, emploi, vente ou au- 
tre disposition. Toutefois, le licencié ou 

(!) Ces sections, insérées par la loi Nolan, du 
3 mars 1921, ch. 126, 41 Stat. 1313, sont omises, car 
elles sont dépassées. Elles contenaient des dispo- 
sitions temporaires ensuite de la première guerre 
mondiale (v. Prop, ind., 1921, p. 41). 

le donneur de la licence pourra, s'il en 
est requis dans les dix jours qui suivent 
la date de ladite notification, exposer 
par écrit ou oralement — dans les trente 
jours suivant la date de la requête — 
les faits et les circonstances susceptibles, 
à son sens, d'exercer une influence sur 
le montant des redevances à fixer et spé- 
cifier. L'ordonnance les fixant et spéci- 
fiant sera rendue dans un délai conve- 

• nable à compter dudit exposé. Après la 
date de la notification précitée, le licen- 
cié ne versera au donneur de la licence, 
ni n'imposera directement ou indirecte- 
ment aux Etats-Unis, de redevances ex- 
cédant celles fixées par l'ordonnance à 
l'égard desdits fabrication, emploi, vente 
ou autre disposition. Le donneur de la 
licence ne pourra ni réclamer au licen- 
cié, par procès, compensation ou autre 
action légale, le paiement de redevances 
additionnelles non versées, ni revendi- 
quer des dommages pour rupture de con- 
trat ou autrement. Son seul recours se- 
ra, en dehors du recouvrement des rede- 
vances fixées par ladite ordonnance, ce- 
lui visé par la section 90 du présent ti- 
tre. La notification écrite prévue par la 
présente section sera envoyée à la der- 
nière adresse connue du licencié et du 
donneur de la licence. Elle prendra effet 
dès la réception, ou cinq jours après 
l'envoi, selon quelle date est la plus rap- 
prochée. (31 octobre 1942. ch. 634. sect. 
1. 50 Stat. 1013.) 
Application d'autres lois; clause de séparabilité 

Les sections 9 et 10 de la loi du 31 octobre 
1942 (') étaient ainsi conçues: «Section 9. Rien 
dans la présente loi n'empêchera l'application 
de la section 403 de la loi publique 528, 77°  
Congrès (section 1191 de l'appendice au Titre 
50: guerre) (1). telle qu'elle aurait été ou serait 
amendée, pour autant qu'elle est applicable. 

Section 10: Si une disposition de la présente 
loi, ou l'application d'une disposition à telle 
personne ou dans telles circonstances sont con- 
sidérées non valables, ou si une disposition de 
la présente loi ne peut pas être appliquée, la 
validité et l'application du reste de la loi n'en 
seront pas affectées.» 

Abrogation 
La  présente  section  est  demeurée  en   vi- 

gueur, aux termes de la section 95 du présent 
titre, durant la deuxième guerre mondiale et 
six mois après la cessation des hostilités. 

35 U. S. C. 90. Actions contre les États- 
Unis; juridiction; exceptions. — Tout 
donneur de licence lésé par une ordon- 
nance rendue, en vertu de la section 89 
du présent titre, pour fixer et spécifier 
le maximum des redevances dues à l'é- 
gard de la licence accordée par lui pour- 
ra exiger des États-Unis, devant la Court 
of Claims ou devant une Cour de dis- 

j trict (pour autant que la juridiction de 
celle-ci serait admise;, la somme qui cons- 

I tittie, en sus des redevances fixées par 
| ladite ordonnance, sa compensation équi- 

table et suffisante pour la fabrication, 
la vente, l'emploi ou toute autre dispo- 

: sition. pour les États-Unis, de l'invention 
I en cause, compte tenu des conditions de 
; la production en temps de guerre. Les 

États-Unis pourront avoir recours, dans 
| ces cas, à tous les moyens de défense. 
j générale ou spéciale, accessibles à un dé- 
! fendeur dans une action en contrefaçon 

de la nature prévue par le présent ti- 
tre C). ou autrement. (31 octobre 1942. 

! ch. 034. sect. 2. 56 Stat. 1013.) 
Abrogation 

La  présente   section   est demeurée  en  vi- 
gueur, aux termes de la section 95 du présent 

l titre, durant la deuxième guerre mondiale et 
six mois après la cessation des hostilités. 

35 U. S. C. 91. Liquidation des reven- 
dications à l'égard des États-Unis; com- 
promis. — Le chef de tout département 
ou de toute agence du Gouvernement 
ayant ordonné la fabrication, l'emploi, 
la vente ou une autre disposition d'une 
invention, brevetée ou non, est autorisé 
- qu'une ordonnance ait été rendue aux 

termes de la section 89 du présent titre, 
ou non — à engager avec le propriétaire 
ou le donneur de licence de l'invention 
en cause des pourparlers antérieurs à 
l'introduction d'une action dirigée con- 
tre les États-Unis et tendant à liquider 
par voie de compromis les revendications 
fondées sur les sections 89 à 96 du pré- 
sent titre, ou sur une autre loi, et rela- 
tives auxdits fabrication, emploi, vente 
ou autre disposition, quant à la compen- 
sation due pour l'avenir aussi. (31 octo- 
bre 1942, ch. 634. sect. 3, 56 Stat. 1014.) 

35 U. S. C. 92. Réduction des redevan- 
ces; bénéficiaire: le Gouvernement. - 
Lorsqu'une réduction du montant des re- 
devances est faite par ordonnance (aux 
termes de la section 89 du présent titre) 
ou par compromis (aux termes de la sec- 
tion 91). elle profitera au Gouvernement 
ensuite d'une réduction correspondante 
du prix à payer directement ou indirec- 
tement, en vertu de contrat, pour lesdits 
fabrication, emploi, vente ou autre uti- 
lisation de l'invention. Si le paiement a 
déjà été fait au licencié, il y aura rem- 
boursement partiel. (31 octobre 1942, ch. 
634, sect. 4. 56 Stat. 1014.) 

(') Nous ne possédons pas cette loi. 

(!) Les mots «le présent titre» désignent le ti- 
tre 130 des Statuts révisés (sections 31, 32, 33 à 38, 
44, 16 à 56, 57, 58, 59 a) à 67, 69 à 72, 73, 76 à 78 
et 79 du présent titre; section 24 et notes en 
marge des sections 2, 8, 12, 36, 39, 42, 47 et 136 
du Titre  17: Droits d'auteur. 
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35 U. S. C. 93. Délégation de pouvoirs. 
— Le chef du département ou de l'a- 
gence gouvernementale compétents est 
autorisé,' en outre, à déléguer—aux fonc- 
tionnaires, ou aux personnes physiques 
ou morales qu'il choisirait — les pouvoirs 
conférés par les sections 89 à 96 du pré- 
sent titre, sous réserve des conditions 
qu'il lui plairait de poser. (31 octobre 
1942, ch. 634, sect. 5, 56 Stat. 1014.) 

35 U. S. C. 94. Assimilation de l'emploi 
d'une invention par une personne auto- 
risée à l'emploi pour les États-Unis. — 
Pour les fins des sections 89 à 96 du pré- 
sent titre, la fabrication, l'emploi, la 
vente ou toute autre utilisation d'une 
invention, brevetée ou non — par un 
traitant ou sous-traitant, ou par une per- 
sonne, maison ou société —• pour le Gou- 
vernement et avec son autorisation ou 
consentement seront considérés comme 
faits par les États-Unis. Il en sera de 
même pour les fins de la section 68 du 
présent titre, quant à l'emploi ou la fa- 
brication d'une invention couverte par 
un brevet des États-Unis. (31 octobre 
1942, ch. 634, sect. 6, 56 Stat. 1014.) 

NOTE. — La section 68 a été remplacée par 
28 U. S. C. 1498 (v. Prop, ind., 1950, p. 227, 2f> 
col., note relative à cette section). 

35 U. S. C. 95. Redevances; abrogation 
des sections 89 et 90. —• Les sections 89 
à 96 du présent titre seront applicables 
à toute redevance due par les État-Unis, 
directement ou indirectement, quant aux 
fournitures non antérieures à la date de 
la notification prévue par la section 89 
du présent titre, ou non encore liquidées 
avant cette date. Les sections 89 et 90 
du présent titre demeureront en vigueur 
durant la présente guerre et les six mois 
suivant sa cessation. Toutefois, les dis- 
positions des sections 89 à 96 du présent 
titre seront considérées, sauf quant aux 
droits ou aux obligations antérieurs à la 
cessation de la guerre, comme demeu- 
rant en vigueur à l'égard de la liquida- 
tion de toute action ou revendication y 
relative. (31 octobre 1942, ch. 634, sect. 
7, 56 Stat. 1014.) 

35 U. S. C. 96. Règlements; application: 
définition du «contrat de défense». —• 
Le chef de tout département ou de toute 
agence du Gouvernement pourra rendre 
les règlements et exiger les informations 
nécessaires pour appliquer les disposi- 
tions des sections 89 à 96 du présent ti- 
tre. Les dispositions de la section 310 ft) 
du titre 10 et des sections 643 à 643 c 
de l'appendice au titre 50 seront appli- 
cables au propriétaire, ainsi qu'au don- 
neur et au preneur d'une licence, quant 

à une invention brevetée ou non, fabri- 
quée, employée, vendue ou utilisée au- 
trement pour les États-Unis. Les termes 
«contrat de défense» désignent et com- 
prennent, tels qu'ils sont utilisés dans les 
sections 643 à 643 c de l'appendice au 
titre 50, un arrangement (quelle qu'en 
soit sa date) en vertu duquel une rede- 
vance est payée par le Gouvernement, 
directement ou indirectement, ou com- 
prise dans le prix de biens vendus au 
Gouvernement ou fabriqués pour lui. (31 
octobre 1942, ch. 634, sect. 8, 56 Stat. 
1015.) 

(A suivre.) 

GRANDE-BRETAGNE ET IRLANDE DU NORD 

RÈGLEMENT SUR LES RREVETS 
(N°2385,  du 16 décembre 1949.) 

(Troisième partie) Q) 

Restauration des brevets et des 
démandes (art. 27 et 28) 

79. — Toute requête tendant à obte- 
nir, aux termes de l'article 27, la restau- 
ration d'un brevet sera rédigée sur la 
formule n°29,  accompagnée de preuves 
à l'appui des déclarations y contenues. 

80. — (1) Si le Contrôleur n'est pas 
convaincu, après l'examen des preuves, 
qu'il y a lieu, à première vue, de rendre 
une ordonnance de la nature visée par 
ledit article, il en informera le déposant 
et rejettera la requête, si ce dernier n'a 
pas demandé, dans le délai d'un mois, à 
être entendu. 

(2) Si cette demande est faite, le Con- 
trôleur décidera, après avoir donné au 
requérant l'occasion d'être entendu, s'il 
y a lieu de faire publier la requête, ou 
de la rejeter. 

81. — (1) Quiconque pourra, dans les 
deux mois qui suivent la publication, for- 
mer sur la formule n°  30 opposition à la 
requête, aux termes de l'article 27 (4). 

(2) L'avis d'opposition sera accompa- 
gné d'une copie sur papier libre et d'une 
déclaration, en duplicata, exposant en 
détail la nature de l'intérêt de l'oppo- 
sant et les faits sur lesquels il se fonde. 

(3) Copie de l'avis et de la déclaration 
sera remise au requérant, par le Con- 
trôleur. 

82. — Les règles 41 à 46 seront appli- 
cables, s'il y a eu opposition. 

83. —• Si le Contrôleur décide en fa- 
veur du requérant, il l'en informera en 

(i) Voir Prop, ind., 1950, p. 213, 228. 

l'invitant à acquitter les taxes prescrites 
(formules nos 24 et 31). 

84. — Toute ordonnance en restaura- 
tion d'un brevet prescrira, pour la pro- 
tection des personnes qui auraient com- 
mencé d'utiliser l'invention dans l'inter- 
valle compris entre la déchéance du bre- 
vet et la date de la requête, ce qui suit: 
• o 

85. — Toute requête tendant à obte- 
nir, aux termes de l'article 28, le scelle- 
ment d'un brevet sera rédigée sur la for- 
mule n°32,  accompagnée des preuves à 
l'appui des déclarations y contenues. 

86. — (1) Si le Contrôleur n'est pas 
convaincu, après l'examen des preuves, 
qu'il y a lieu, à première vue, de rendre 
une ordonnance de la nature visée par 
ledit article, il en informera le déposant 
et rejettera la requête, si ce dernier n'a 
pas demandé, dans le délai d'un mois, à 
être entendu. 

(2) Si cette demande est faite, le Con- 
trôleur décidera, après avoir donné au 
requérant l'occasion d'être entendu, s'il 
y a lieu de faire publier la requête, ou 
de la rejeter. 

87. —- (1) Quiconque pourra, dans les 
deux mois qui suivent la publication, for- 
mer sur la formule n°  33 opposition à la 
requête, aux termes de l'article 28 (3). 

(2) L'avis d'opposition sera accompa- 
gné d'une copie sur papier libre et d'une 
déclaration, en duplicata, exposant en 
détail la nature de l'intérêt de l'opposant 
et les faits sur lesquels il se fonde. 

(3) Copie de l'avis et de la déclara- 
tion sera remise au requérant, par le 
Contrôleur. 

88. — Les règles 41 à 46 seront appli- 
cables, s'il y a eu opposition. 

89. — Si le Contrôleur décide en fa- 
veur du requérant, il l'en informera en 
l'invitant à déposer les formules nO820 
et 34. 

90. — Toute ordonnance en scellement 
du brevet contiendra, mutatis mutandis, 
les prescriptions visées par la règle 84. 

Amendement de la description ou de la 
demande 

91. — Toute requête tendant à obte- 
nir, aux termes de l'article 29, l'autori- 
sation d'amender une description com- 
plète acceptée sera rédigée sur la for- 
mule n°  35. Sous réserve des dispositions 
de l'alinéa (3) dudit article, la requête 
sera publiée au Journal, en indiquant la 

(l) Nous ne traduisons pas la formule, car elle 
doit être utilisée en anglais. 
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nature de l'amendement proposé, ainsi 
que de toute autre manière que le Con- 
trôleur prescrirait. 

92. — (1) Quiconque pourra - dans 
le mois qui suit la publication, ou dans 
le délai ultérieur, ne dépassant pas trois 
mois, que le Contrôleur accorderait dans 
tel cas particulier — former opposition 
à la requête, sur la formule n°  36. 

(2) L'avis d'opposition sera accompa- 
gné d'une copie sur papier libre et d'une 
déclaration, en duplicata, exposant en 
détail la nature de l'intérêt de l'opposant 
et les faits sur lesquels il se fonde. 

93. — Les règles 41 à 46 seront appli- 
cables, s'il y a eu opposition. 

94. — A moins que le Contrôleur n'en 
dispose autrement, la requête sera ac- 
compagnée d'une copie de la description 
imprimée et des dessins, en indiquant 
clairement, à l'encre rouge, l'amendement 
désiré. 

95. — (1) Toute requête tendant à ob- 
tenir l'autorisation d'amender une des- 
cription complète non acceptée sera ré- 
digée sur la formule n°  37. à moins que 
l'amendement ne tende à écarter une 
objection contenue dans un rapport de 
l'examinateur. 

(2) Toute requête tendant à obtenir 
l'autorisation d'amender une demande de 
brevet sera rédigée sur la formule n°  38. 

96. — Si l'autorisation est donnée, le 
requérant devra déposer à nouveau, si 
le Contrôleur l'exige et dans le délai im- 
parti par lui, la description et les des- 
sins tels qu'ils ont- été amendés. Il se 
conformera, à cet effet, aux dispositions 
des règles 5 et 18 à 24. 

Révocation du brevet; renonciation 
(art. 33 et 34) 

97. — (1) Toute requête en révocation 
d'un brevet, aux termes de l'article 33, 
sera rédigée sur la formule n°  39, accom- 
pagnée d'une copie sur papier libre et 
d'une déclaration, en duplicata, exposant 
en détail la nature de l'intérêt du re- 
quérant, les faits sur lesquels il se fonde 
et la réparation qu'il cherche à obtenir. 

(2) Copie de la requête et de la décla- 
ration sera remise au breveté par le Con- 
trôleur. 

98. — Les règles 41 à 47 seront appli- 
cables à la suite de la procédure, sauf 
que les références au déposant et à l'op- 
posant seront respectivement remplacées 
par des références au breveté et au re- 
quérant. 

99. - Si le breveté offre, aux termes 
de l'article 34, de renoncer à son brevet, 
le Contrôleur prendra en considération, 
pour décider s'il y a lieu d'allouer les 
frais au requérant, la question de savoir 
si la procédure eût pu être évitée au cas 
où ce dernier aurait averti opportuné- 
ment le breveté, avant de former sa re- 
quête. 

100. — L'offre sera rédigée sur la for- 
mule n°  40. Le Contrôleur la fera publier 

; au Journal. 
101. — (1) Quiconque pourra, dans le 

mois qui suit la publication, former op- 
; position à la renonciation, sur la formule 
: n°  41, accompagnée d'une copie sur pa- 

pier libre et d'une déclaration — en du- 
plicata -    exposant en détail la nature 

; de l'intérêt de l'opposant, les faits sur 
! lesquels il se fonde et la réparation qu'il 

cherche à obtenir. 
(2) Copie de l'avis d'opposition et de 

la déclaration sera remise au breveté par 
le Contrôleur. 

102. — Les règles 41 à 46 seront ap- 
plicables à la suite de la procédure, sauf 

, que les références au déposant seront 
remplacées par des références au breveté. 

Apposition spontanée, au dos des brevets, 
i de la mention « licences de plein droit » 

(art. 35 et 36) 
103. --- Toute requête tendant à obte- 

. nir, aux termes de l'article 35 (1), l'ap- 
position, au dos d'un brevet, de la men- 
tion «licences de plein droit» sera rédi- 

: gée sur la formule n°  42, accompagnée 
de preuves à l'appui des déclarations y 
contenues et du certificat. 

104. — (1) Toute demande tendant à 
obtenir, aux termes de l'article 35 (2) a) 
ou b), la fixation des conditions d'une 
licence portant sur un brevet ainsi en- 
dossé sera rédigée sur la formule n°  43, 
accompagnée d'une copie sur papier li- 
bre et d'une déclaration, en duplicata, 
exposant en détail les faits sur lesquels 
le requérant se fonde et les conditions 
qu'il est prêt à accepter ou à accorder. 

(2) Copie de la requête et de la décla- 
ration sera remise, par le Contrôleur, au 
breveté ou à celui qui demande la li- 
cence, selon le cas. Si celui-ci n'approuve 

1 pas les conditions envisagées, il devra 
i déposer, dans les six semaines à compter 
! de la réception des copies, une contre- 
i déclaration exposant en détail les motifs 
I de ses objections. Il en remettra, copie 
| au requérant. 

(3) Le Contrôleur donnera les instruc- 
\ tions qu'il jugerait opportunes quant aux 
preuves et à l'audition des parties. 

105. Toute requête tendant à obte- 
nir, aux termes de l'article 36 (1), la ra- 
diation d'un endossement sera rédigée 
sur la formule n°  44, accompagnée de 
preuves à l'appui des déclarations qui y 
sont contenues et du paiement des taxes 
de renouvellement, qui eussent été dues 
si le brevet n'avait pas été endossé (for- 
mule n°24).  

106. — Toute requête tendant à obte- 
nir, aux termes de l'article 36 (2), la ra- 
diation d'un endossement sera déposée, 
sur la formule n°  45, dans les deux mois 
qui suivent l'endossement. Elle sera ac- 
compagnée d'une copie sur papier libre 
et d'une déclaration, en duplicata, ex- 
posant en détail la nature de l'intérêt du 
requérant et les faits sur lesquels il se 
fonde. 

107. — (1) Lesdites requêtes seront 
publiées au Journal. Le délai utile pour 
former opposition aux termes de l'article 
36 (5) sera d'un mois à compter de la 
publication. 

(2) L'avis d'opposition sera rédigé sur 
la formule n°  46, accompagnée d'une co- 
pie sur papier libre et d'une déclaration, 
en duplicata, exposant en détail les faits 
sur lesquels l'opposant se fonde, ainsi 
que la nature de son intérêt, s'il s'agit 
d'opposition à une requête visée par l'ar- 
ticle 36 (1). 

108. - (1) Copie de l'avis et de la 
déclaration sera remise au requérant par 
le Contrôleur, qui donnera les instruc- 
tions qu'il jugerait opportunes quant à 
la procédure ultérieure. 

(2) Si le Contrôleur radie l'endosse- 
ment, aux termes de l'article 36 (3), le 
breveté devra acquitter, dans le mois qui 
suit la radiation, les taxes de renouvel- 
lement qui eussent été dues si le brevet 
n'avait pas été endossé (formule n°  24). 

Licence et endossement obligatoires; 
révocation (art. 37 à 45) 

109. — Toute requête tendant à obte- 
nir, aux termes de l'article 37, une li- 
cence ou l'apposition, au dos d'un bre- 
vet, de la mention « licences de plein 
droit », sera rédigée sur la formule n°47.  

110. — Toute requête tendant à obte- 
nir, aux termes de l'article 40 (1), lesdits 
endossement, ou licence en faveur d'une 
personne déterminée, sera rédigée sur la 
formule n°48.  

111. — Toute requête tendant à obte- 
nir, aux termes de l'article 40 (3), une 
ordonnance du Contrôleur fondée sur 
l'alinéa (4) de cet article sera rédigée sur 
la formule n°  49. 
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112. — Toute requête tendant à obte- 
nir, aux termes de Particle 42, la révo- 
cation d'un brevet sera rédigée sur la 
formule n°50.  

113. — Lesdites requêtes seront ac- 
compagnées par des preuves à l'appui 
des déclarations y contenues. 

114. — (1) Si le Contrôleur n'est pas 
convaincu, après l'examen des preuves, 
qu'il y a lieu, à première vue, de rendre 
une ordonnance, il en informera le re- 
quérant et rejettera la requête, si ce der- 
nier n'a pas demandé, dans le délai d"un 
mois, à être entendu. 

(2) Si cette demande est faite, le Con- 
trôleur décidera, après avoir donné au 
requérant l'occasion d'être entendu, s'il 
y a lieu de faire publier la requête, ou 
de la rejeter. 

115. — (1) Si le Contrôleur fait pu- 
blier la requête, il invitera le requérant 
à remettre copie de celle-ci et des preu- 
ves au breveté, à toute autre personne 
inscrite au registre comme intéressée au 
brevet, ainsi qu'à ceux qui doivent, à 
son sens, le recevoir. 

(2) Un avis d'opposition pourra être 
déposé, aux termes de l'article 43 (3), 
dans les deux mois qui suivent la publi- 
cation visée par l'alinéa (2) de cet ar- 
ticle. 

(3) L'avis sera rédigé sur la formule 
n°  51, accompagnée de preuves à l'appui 
des déclarations y contenues. 

(4) L'opposant remettra au requérant 
copie de l'avis et des preuves. 

(5) Le Contrôleur pourra donner les ins- 
tructions qu'il jugerait opportunes quant 
à la procédure ultérieure. 

116. --- (1) Toute demande tendant à 
obtenir une licence, aux termes de l'ar- 
ticle 41 sera rédigée sur la formule n°52.  

(2) La procédure sera la même que 
celle prescrite par les règles 113 à 115 
quant aux requêtes fondées sur l'arti- 
cle 37. 

Instructions aux propriétaires conjoints 
(art. 55) 

117. — (1) Toute requête tendant à 
obtenir des instructions aux termes de 
l'article 55 (1) sera rédigée sur la for- 
mule n°  53, accompagnée d'une déclara- 
tion exposant les faits sur lesquels le re- 
quérant se fonde et les instructions qu'il 
désire. 

(2) Copie de la requête et de la décla- 
ration sera remise par le Contrôleur à 
toute autre personne enregistrée à titre 
de licencié ou de propriétaire du brevet. 
Le requérant fournira les copies néces- 
saires. 

(3j Le Contrôleur pourra donner les ins- 
tructions qu'il jugerait opportunes quant 
à la procédure ultérieure. 

118. — (1) Toute requête tendant à 
obtenir des instructions aux termes de 
l'article 55 (2) sera rédigée sur la for- 
mule n°  54, accompagnée d'une copie sur 
papier libre et d'une déclaration, en du- 
plicata, exposant en détail les faits sur 
lesquels le requérant se fonde et les ins- 
tructions qu'il désire. 

1.2,1 Copie de la requête et de la décla- 
ration sera remise par le Contrôleur au 
défaillant. 

(S) Le Contrôleur pourra donner les ins- 
tructions qu'il jugerait opportunes quant 
à la suite de la procédure. 

Différends relatifs à des inventions 
d'employés (art. 56) 

119. — (1) Toute requête tendant à 
trancher, aux termes de l'article 56 (1). 
un différend relatif au droit à une in- 
vention sera rédigée sur la formule n°55,  
accompagnée d'une copie sur papier li- 
bre et d'une déclaration, en duplicata, 
exposant en détail les faits et la répara- 
tion désirée. 

(2) Copie de la requête et de la décla- 
ration sera remise par le Contrôleur à 
l'autre partie, qui devra déposer dans 
les trois mois une contre-déclaration, en 
duplicata, exposant en détail les motifs 
pour lesquels les droits du requérant à 
la réparation en cause sont contestés. 

(3.) Le Contrôleur remettra copie de 
cette contre-déclaration au requérant. 
Les dispositions des règles 42 à 46 se- 
ront applicables, sous réserve des ins- 
tructions que le Contrôleur jugerait op- 
portunes, à la procédure ultérieure, sauf 
que les références à l'opposant et au dé- 
posant seront respectivement remplacées 
par des références au requérant et à l'au- 
tre partie.. 

Arbitrage par le Contrôleur en matière 
de contrefaçon (art. 67) 

120. — Lorsque les parties à un diffé- 
rend de la nature visée par l'article 67 (1) 
s'accordent pour soumettre l'affaire au 
Contrôleur, elles le lui notifieront sur la 
formule n°  56. en fournissant tous dé- 
tails au sujet des points controversés et 
de ceux sur lesquels une entente a été 
réalisée. 

121. — (1) La procédure ci-après sera 
applicable, à moins que le seul point con- 
troversé porte sur la validité d'une re- 
vendication contenue dans la description 
du brevet censé contrefait. 

(2) Le breveté ou le licencié exclusif 
(désigné ci-après et dans la règle  122 

sous le nom de demandeur) déposera 
avec ladite notification, ou dans le mois 
suivant, une déclaration, en duplicata, 
exposant en détail son point de vue au 
sujet des points controversés. 

(3) Copie de cette déclaration sera re- 
mise par le Contrôleur à l'autre partie 
(désignée ci-après et dans la règle 122 
sous le nom de défendeur), qui devra dé- 
poser dans le délai d'un mois une con- 
tre-déclaration exposant en détail les 
motifs pour lesquels elle conteste le bien- 
fondé de la thèse du demandeur. Elle en 
délivrera copie à ce dernier. 

(4) Si le défendeur fait valoir qu'une 
revendication contenue dans le brevet 
dont le demandeur soutient qu'il a été 
contrefait n'est pas valable, ce dernier 
déposera, dans le délai d'un mois à comp- 
ter de la réception de la copie de la 
contre-déclaration, une nouvelle déclara- 
tion exposant en détail les motifs pour 
lesquels il conteste l'accusation du dé- 
fendeur. Il en délivrera copie à ce der- 
nier. 

(5) Le Contrôleur pourra exiger en 
tout temps que les déclarations soient 
complétées ou modifiées à sa satisfac- 
tion. 

(6) Sous réserve des instructions que 
le Contrôleur jugerait opportunes, le de- 
mandeur pourra fournir — dans les six 
semaines suivant le dépôt de sa nouvelle 
déclaration — des preuves à l'appui de 
sa thèse. Il en remettra copie au défen- 
deur. Les dispositions des règles 43 à 46 
seront applicables à la procédure ulté- 
rieure, sauf que les références à l'oppo- 
sant et au déposant seront respective- 
ment remplacées par des références au 
demandeur et au défendeur. 

122. — (1) La procédure ci-après sera 
applicable lorsque le seul point contro- 
versé porte sur la validité d'une reven- 
dication contenue dans la description 
censée contrefaite. 

(2) Le défendeur déposera, avec sa 
notification, ou dans le mois suivant, 
une déclaration, en duplicata, exposant 
en détail les motifs pour lesquels il sou- 
tient que la revendication n'est pas va- 
lable. 

(3) Copie de cette déclaration sera re- 
mise par le Contrôleur au demandeur, 
qui déposera dans le délai d'un mois une 
contre-déclaration exposant en détail les 
motifs pour lesquels il conteste la thèse 
du défendeur. Il en remettra copie à ce 
dernier. 

(4) Le Contrôleur pourra exiger en 
tout temps que les déclarations soient 
complétées ou amendées à sa satisfaction. 
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(5) Sous réserve des instructions que 
le Contrôleur jugerait opportunes, le dé- 
fendeur pourra fournir — dans les six 
semaines suivant le dépôt de sa nouvelle 
déclaration — des preuves à l'appui de 
sa thèse. Il en remettra copie au deman- 
deur. Les dispositions des règles 43 à 46 
seront applicables à la procédure ulté- 
rieure, sauf que les références à l'oppo- 
sant et au déposant seront respective- 
ment remplacées par des références au 
demandeur et au défendeur. 

123.— L'audience relative à un diffé- 
rend de la nature visée par l'article 67 (1) 
sera publique, à moins que le Contrôleur 
n'en dispose autrement. 

124. — Si le Contrôleur décide que la 
réparation doit être accordée, il pourra 
exiger que les parties lui fournissent les 
précisions ou les preuves qu'il jugerait 
nécessaires pour pouvoir allouer les dom- 
mages. 

(A suivre.) 

ITALIE 

DÉCRET 
RENDANT EXÉCUTOIRE L'AHRA.NGEMENT DE MA- 
DRID CONCERNANT LA RÉPRESSION DES FAUSSES 

INDICATIONS DE PROVENANCE 

(N°  865, du 12 juin 1950.) (») 

ARTICLE PREMIER. — Pleine et entière 
exécution est donnée à l'Arrangement de 
Madrid, du 14 avril 1891, concernant la 
répression des fausses indications de 
provenance sur les marchandises, revisé 
à Washington, le 2 juin 1911; à La Haye, 
le 6 novembre 1925, et à Londres, le 
2 juin 1934. 

ART. 2. — Le présent décret entrera 
en vigueur le jour suivant celui de sa 
publication dans la Gazzetta ufficiale(~). 
II aura effet conformément aux disposi- 
tions de l'article 6 de l'Arrangement pré- 
cité (»). 

Le présent décret, muni du sceau de 
l'État, sera inséré au Recueil officiel des 
lois et décrets de la République italienne. 
Chacun que cela concerne est tenu de 
l'observer et de le faire observer (4). 

(i) Communication officielle de l'Administration 
italienne. 

(2) Le présent décret a paru au no 255, du 7 
novembre 1950, de la Gazzetta ufficialc.       (Réd.) 

(3) Nous nous reservons de publier la circu- 
laire par laquelle le Gouvernement helvétique aura 
porté l'adhésion de l'Italie à la connaissance des 
autres pays contractants. (Réd.) 

(4) Suit, en annexe, le texte de Londres de 
l'Arrangement, que nous omettons. (Réd.) 

SARRE 

PREMIER ARRÊTÉ 
D'EXéCUTION DE LA CONVENTION FRANCO-SAR- 
ItOlSE EN JIATIÈKE DE l'ROPItlÉTÉ INDUSTRIELLE 

(Du 6 juillet I9ô0.)(') 

Vu l'article 17 do la Convention franeo- 
sarroise en matière de propriété industrielle^), 
le Gouvernement de la Sarre arrête ce qui suit: 

ARTICLE PREMIER. — Le Gouvernement 
de la Sarre délègue au Ministère de l'éco- 
nomie, des transports, du ravitaillement 
et de l'agriculture les attributions lui re- 
venant en vertu de l'article 6 de la Con- 
vention pour recevoir les déclarations de 
brevets. 

Le Ministère de l'économie est égale- 
ment chargé de la délivrance des certi- 
ficats de garantie conformément au dé- 
cret du 17 juillet 1908 concernant la 
protection temporaire d'inventions bre- 
vetâmes aux foires-expositions (3). 

ART. 2. --- Le Gouvernement de la 
Sarre délègue au tribunal cantonal de 
Sarrebruck le pouvoir, lui revenant en 
vertu de l'article 7, de recevoir les dé- 
pôts de dessins et de modèles ainsi que 
de marques de fabrique. 

ART. 3. — En accord avec le Ministre 
de l'économie, des transports, du ravi- 
taillement et de l'agriculture, le Ministre 
de la justice prendra les dispositions né- 
cessaires en vue de l'exécution de la 
Convention. 

SUISSE 

ARRÊTÉ 
MODIFIANT  L'ORDONNANCE QUI  RÈGLE LE 

COMMERCE DES DENRÉES ALIMENTAIRES ET DE 
DIVERS OUJETS  USUELS 

(Du 17 octobre 1950.)(l) 

ARTICLE PREMIER. — Les articles 186 à 
195 inclus, ainsi que l'article 197, ali- 
néa 2, et l'article 199 de l'ordonnance 
du 26 mai 1936 réglant le commerce des 
denrées alimentaires et de divers objets 
usuels ('•) sont abrogés et remplacés par 
les dispositions suivantes: 

Art. 1SIJ. — La désignation générale de 
«fruits» s'applique aux espèces suivantes: 
fruits à pépins (coings, kakis, nèfles, poires, 
pommes, etc.): fruits à noyau (abricots, ceri- 
ses, pêches, pruneaux, prunes, etc.); baies (ai- : 

(!) Communication officielle de l'Administration 
française. 

(2) Voir /Jrop. ijirf., 1950, p. 124, 128 et ci-des- 
sus, p. 238. 

(3) Ibid., 1909, p. 106. 
(*) Voir Recueil des lois fédérales, no 41, du 

19 octobre 1950, p. 1191. 
(s) Voir en dernier lieu Prop, ind., 1950, p. 231. 

relies rouges, cassis, fraises, framboises, cy- 
norrhodons, groseilles, groseilles à maquereau. 
myrtilles, mûres, raisin, etc.); fruits à coque 
(amandes, châtaignes, noisettes, noix, noix du 
Brésil, noix de coco, etc.); agrumes (citrons, 
mandarines, oranges, pamplemousses, etc.): 
autres fruits exotiques (ananas, arachides, ba- 
nanes, caroubes, dattes, figues, melons, olives, 
raisins secs, etc.). 

Art. 187. — Les exigences et les prescrip- 
tions de désignation ci-après s'appliquent au 
commerce des fruits: 

I. Pour les pommes et les poires indigènes, 
sont applicables sur les marchés et dans le 
commerce de détail les exigences et les pres- 
criptions de désignation du commerce de gros 
(arrêté du Conseil fédéral du 17 août 1950 con- 
cernant le contrôle de la qualité des fruits à 
pépins). Par conséquent, les fruits devront 
être triés et désignés comme suit: 

Surchoix: Fruits cueillis à la main de quel- 
ques variétés de haute qualité de pommes ou 
de poires de table bien caractérisées, absolu- 
ment sans défauts et de même grosseur (ca- 
librés). 

Classe A: Fruits cueillis â la main de quel- 
ques variétés bien caractérisées de pommes ou 
de poires de table, absolument sans défauts. 

Classe B: Fruits de table et de ménage cueil- 
lis à la main, d'une variété bien caractérisée, 
ne présentant que de rares défauts, qui n'in- 
fluent que peu sur leur aspect et leur conser- 
vation. 

Classe C: Fruits cueillis à la main, qui ne 
répondent plus aux exigences des classes A 
et B. mais conviennent encore pour la cuisson, 
le séchage et la préparation de conserves. 

Fruits tombés et fruits de déchet: Fruits 
récoltés avant leur maturité, fruits trop mûrs, 
légèrement gâtés ou véreux; de plus, les fruits 
qui, par suite de tavelure, de grêle, de gel, de 
souillures, de blessures ou par suite d'autres 
effets sont dépréciés d'une façon telle qu'ils 
ne répondent plus aux exigences des classes 
susmentionnées. 

II. Pour les pommes et les poires étrangères, 
les qualités de table doivent correspondre au 
moins aux exigences et prescriptions de dési- 
gnation fixées pour les fruits indigènes de la 
classe B, et les fruits à cuire, à celles fixées 
pour les fruits indigènes de la classe C. 

III. Les autres espèces de fruits indigènes 
et étrangers devront répondre au moins aux 
exigences et prescriptions de désignation sui- 
vantes: 

Fruits de table: Fruits parfaitement mûrs, 
exempts de défauts, propres, de grosseur et 
couleur correspondant  à la variété indiquée. 

Fruits à cuire: Fruits mûrs, propres, intacts, 
convenant à la cuisson, au séchage ou à la 
préparation de conserves et de confitures. 

Fruits tombés et de déchet: Fruits récoltés 
avant la maturité, fruits trop mûrs, légère- 
ment gâtés, blessés ou véreux. 

Si des exigences plus précises sont en vi- 
gueur dans le commerce de gros, elles doivent 
également être appliquées pour les marchés et 
le commerce de détail. 

Art. 188. —• Les pommes et les poires indi- 
gènes du surchoix, ainsi que des classes A et 
B doivent être désignées selon leur variété. 
Celles qui sont peu connues doivent être dési- 
gnées comme «variété locale». 

Art. 189. — Les fruits de toute espèce, pro- 
venant de l'étranger, doivent être désignés 
d'une façon nettement visible pour l'acheteur, 
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soit comme «étranger», soit d'après leur pro- 
venance, en tant qu'il ne s'agit de fruits tels 
que les fruits exotiques, dont l'origine étran- 
gère ne peut faire de doute pour l'acheteur. 

Art. 190. — (1) Il est interdit de mettre en 
vente, pour être consommés tels quels, les fruits 
moisis, pourris, fortement attaques par les vers 
ou par d'autres parasites, ou altérés de toute 
autre façon. 

(2) Les fruits destinés à être consommés 
tels quels ou à être cuits ou séchés, qui con- 
tiennent des parcelles de préparations nocives, 
employées pour la destruction des parasites, 
ne peuvent être mis en vente qu'après avoir 
été soumis à un nettoyage approprié. 

(3) Les noix ne doivent pas contenir plus 
d'un gramme d'acide sulfureux par kilogram- 
me d'amandes. 

Art. 191. — Il est interdit d'augmenter le 
poids des fruits par trempage. 

Art. 192. — Le Service fédéral de l'hygiène 
publique peut autoriser l'usage de préparations 
inoffensives destinées au traitement extérieur 
des fruits, au sens de l'article 444, alinéa 1, 
lettre a. 

Art. 193. — Les récipients et le matériel 
d'emballage employés pour le transport et le 
stockage des fruits doivent être propres et 
adaptés à leur destination, de façon à préve- 
nir toute détérioration et toute souillure des 
fruits, ainsi que toute altération de nature à 
les déprécier. Il est interdit d'employer des 
journaux ou de la maculature pour emballer 
ou envelopper les fruits. 

Art. 194. — Les autorités cantonales de sur- 
veillance et, après entente avec elles, les au- 
torités sanitaires locales peuvent arrêter, dans 
les limites des présentes dispositions, des pres- 
criptions plus précises sur le commerce des 
fruits. 

Art. 195. — Abrogé. 
Art. 197, al. 2. — Abrogé. 
Art. 199. — Les prescriptions relatives aux 

fruits des articles 189, 190, alinéas 1 et 2, 193 
et 194 sont applicables par analogie aux lé- 
gumes. 

ART. 2. — Le présent arrêté entre en 
vigueur le 24 octobre 1950. 

Conventions particulières 

ALLEMAGNE (République fédérale)— 
PORTUGAL 

TRAITÉ 
DE COMMERCE ET DE NAVIGATION 

(Du 24 août 1950.K1) 

Dispositions concernant les appellations 
d'origine 

ART. 20. — Le Gouvernement de la 
République fédérale allemande reconnaît 
que les appellations «Porto» et «Madère» 

0) Voir Bandesanzeiger, no 164, du 26 août 
1950, p. 4. 

(ainsi que les combinaisons de ces noms, 
en portugais ou en traduction), «Dao», 
« Colares », « Moscatel de Setûbal » et 
« Carcavelos » constituent des marques 
régionales ou des indications de prove- 
nance protégées aux termes du droit por- 
tugais et exclusivement réservées aux 
vins récoltés dans les régions du Douro, 
de l'Ile de Madère, du Dao, de Colares, 
de Setûbal et de Carcavelos. 

Le Gouvernement fédéral s'engage à 
interdire l'importation, le magasinage, le 
débit, l'exhibition, la vente et l'expor- 
tation de vins munis desdites appella- 
tions et ne provenant pas des régions 
portugaises précitées ... L'authenticité 
de ces vins doit être attestée par des cer- 
tificats à délivrer par les autorités por- 
tugaises compétentes et à produire pour 
obtenir le permis d'importation dans la 
République fédérale. 

Les contraventions au présent article 
seront punies aux termes des lois alle- 
mandes, même si la provenance réelle 
du produit est indiquée, si l'appellation 
« Porto », « Madère », etc. est accompa- 
gnée de compléments tels que «genre», 
«type», «produit correspondant», etc., ou 
s'il est utilisé des marques, étiquettes ou 
mentions propres à tromper l'acheteur 
au sujet de la provenance réelle du vin. 

Il en sera de même s'il est porté at- 
teinte à la pureté des vins portugais vi- 
sés par le présent article par l'adjonc- 
tion d'eau ou d'autres vins. 

Les dispositions du présent article se- 
ront applicables à d'autres vins récoltés 
au Portugal, à condition que le Gouver- 
nement portugais notifie au Gouverne- 
ment fédéral qu'ils ont droit, aux termes 
des lois portugaises, à une appellation 
d'origine. Le Gouvernement portugais 
s'engage à reconnaître comme marques 
régionales toutes les appellations de vins 
récoltés dans la République fédérale al- 
lemande et ayant droit — aux termes 
d'une notification du Gouvernement fé- 
déral au Gouvernement portugais — à 
une appellation d'origine. Les vins alle- 
mands ainsi qualifiés jouiront au Portu- 
gal de la même protection que celle ac- 
cordée dans la République fédérale, aux 
termes du présent article, aux vins por- 
tugais. 

ART. 21. — Le Gouvernement portu- 
gais interdira au Portugal, dans ses îles 
et dans les colonies portugaises, l'emploi 
du nom «Solingen» pour des instruments 
tranchants non fabriqués sur le territoire 
de la République fédérale allemande. 

FRANCE—ITALIE 

ÉCHANGE DE LETTRES 
ENTRE LES DÉLÉGATIONS À LA COMMISSION 
MIXTE FRANCO-ITALIENNE CONCERNANT DES 

AFFAIRES D'APPELLATIONS D'ORIGINE 

(Des 13 et U mars et 24 juin 1950.X1) 

Paris, le 13 mars 1950. 
Monsieur le Président, 

Me référant à l'article 4 de l'Accord 
du 29 mai 1948 sur la protection des ap- 
pellations d'origine (2), j'ai l'honneur de 
vous proposer que l'Annexe A, paragra- 
phe 1, «Liste des appellations d'origine 
italiennes qui seront protégées en Fran- 
ce», soit modifiée comme suit: 

Vint 
Piemonte. 
Moscato d'Asti (à supprimer « e di 

Canelli ») o « Asti ». 
Freisa d'Asti (à ajouter). 
Asti spumanti o « Asti ». 

Diversi 
Venezia (vetri e vetrerie). 
Le Président de la Délégation italienne: 

ANTONIO PENNETTA 

Monsieur le Président 
de la Délégation française, Paris. 

Paris, le 14 mars 1950. 
Monsieur le Président, 

Vous référant à l'article 4 de l'Accord 
du 29 mai 1948 sur la protection des ap- 
pellations d'origine, vous avez bien vou- 
lu me proposer que l'Annexe A, paragra- 
phe 1, «Liste des appellations d'origine 
italiennes qui seront protégées en Fran- 
ce», soit modifiée comme suit: 

Vint 
Piemonte. 
Moscato d'Asti (à supprimer « e di 

Canelli ») o « Asti ». 
Freisa d'Asti (à ajouter). 
Asti spumanti o « Asti ». 

Diversi 
Venezia (vetri e vetrerie). 

J'ai l'honneur de prendre acte de cette 
communication et de vous confirmer l'ac- 
cord du Gouvernement français sur les 
modifications demandées ci-dessus. 

(!) Nous devons la communication des présen- 
tes lettres, qui font suite à celles que nous avons 
publiées en 1949 (p. 189) et 1950 (p. 109), à l'obli- 
geance de M. A. Aprà, Directeur de YUfficio délia 
propriété intellettaale ed indnstriale (Ù.P.I.T.), à 
Turin, 12, corso yinzaglio. 

(2) Voir Prop. Ind., 1948, p. 217. 
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Veuillez agréer, Monsieur le Président, 
l'assurance de ma haute considération. 

Le président de la Délégation française: 
PANAFIEU 

Monsieur le Président 
de la Délégation italienne, Paris. 

in 
Rome, le 24 juin 1950. 

Monsieur le Président, 
Me référant à l'article 4 de l'Accord 

du 29 mai 1948 sur la protection des ap- 
pellations d'origine et la sauvegarde des 
dénominations de certains produits, j'ai 
l'honneur de vous proposer que l'annexe 
A-l dudit Accord soit complété, in fine, 
ainsi qu'il suit: 

Dénominations simples: 
Vermouth français. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, 
l'assurance de ma haute considération. 

Le Président de la Délégation française: 
LUCIEN HUBERT 

Monsieur le Président 
de la Délégation italienne, Rome. 

IV 
Rome, le 24 juin 1950. 

Monsieur le Président, 
Vous référant à l'article 4 de l'Accord 

du 29 mai 1948 sur la protectioa des ap- 
pellations d'origine et la sauvegarde des 
dénominations de certains produits, vous 
avez bien voulu me proposer que l'An- 
nexe A-l dudit Accord soit complété, in 
fine, ainsi qu'il suit: 

Dénominations simples: 
Vermouth français. 

J'ai l'honneur de vous confirmer l'Ac- 
cord du Gouvernement italien sur cette 
modification. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, 
l'assurance de ma haute considération. 

Le Président de la Délégation italienne: 
ANTONIO PENNETTA 

Monsieur le Président 
de la Délégation française, Rome. 

Rome, le 24 juin 1950. 
Monsieur le Président, 

Au cours de la session tenue à Rome, 
du 12 au 24 juin 1950, par la Commis- 
sion mixte prévue aux Accords du 29 mai 
1948, les deux Délégations ont reconnu 
l'intérêt qui s'attacherait à ce que les 
vins français bénéficiant d'une appella- 
tion d'origine contrôlée fussent obliga- 
toirement accompagnés, à leur entrée sur 
le territoire italien, d'un certificat d'ori- 
gine délivré par une autorité française 
compétente. 

Se référant à l'article 3 de l'Accord du 
29 mai 1948, relatif à la protection des 
appellations d'origine, le Gouvernement 
français a, en conséquence, l'honneur de 
proposer au Gouvernement italien que 
le certificat d'origine ci-dessus visé soit 
constitué par le volant (partie droite dé- 
tachable) des titres de mouvement de 
couleur verte i^acquit-à-caution du regis- 
tre 2 A bis A) mentionnant lesdites appel- 
lations et délivrés par l'Administration 
des contributions indirectes. Un exem- 
plaire de ce document est joint à la pré- 
sente lettre. 

Je vous serais obligé de vouloir bien 
me faire connaître l'accord du Gouver- 
nement italien sur la proposition qui pré- 
cède, et je vous prie d'agréer, Monsieur 
le Président, l'assurance de ma haute 
considération. 

Le Président de la Délégation française: 
LUCIEN  HUBEIIT 

Monsieur le Président 
de la Délégation italienne, Rome. 

VI 
Rome, le 24 juin 1950. 

Monsieur le Président, 
Par lettre en date de ce jour, Vous 

avez bien voulu me faire la communica- 
tion suivante: 
 o 
En vous remerciant de cette communi- 

cation, j'ai l'honneur de Vous confirmer 
l'accord du Gouvernement italien sur la 
proposition qui précède. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, 
l'assurance de ma haute considération. 

Le Président de la Délégation italienne: 
ANTONIO PENNETTA 

Monsieur le Président 
de la Délégation française, Rome. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales (2) 

Suggestions pour une solution de la 
question des formalités requises pour le 

dépôt des demandes de brevets 

l

t
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ALBERT COLAS, 
Ingénieur-conseil 

en propriété industrielle. 

(i) Nous remercions l'auteur de cette trop 
aimable appréciation, qui suscite en nous quelque 
confusion. (lied.) 

Jurisprudence 

COSTA-RICA 
MARQUES. MOT DESCRIPTIF RéDIGé EN UNE 
LANGUE éTRANGèRE. ASSIMILATION AU MOT 
ESPAGNOL? Oui. ENREGISTREMENT ADMIS- 

SIBLE? NON. 
(.San José, Cour de cassation, 30 août 1950. — 
Alexander Murray MacNair c. Uanilo Colom- 

bari et Barquero.) (}) 

Résumé 
L'opposant avait fait valoir que la 

marque «Birra», pour de la bière fabri- 
quée par le déposant, était générique et, 
partant, non susceptible d'enregistre- 
ment, attendu qu'elle était constituée par 
le nom italien du produit (en espagnol: 
«Cerveza»). Le Bureau des marques avait 
rejeté l'opposition et enregistré la mar- 
que, pour le motif que le terme italien 
eu cause ne figure pas dans les diction- 
naires espagnols, qu'il n'est pas couram- 
ment utilisé à Costa-Rica, qu'il n'a au- 
cune signification dans la langue natio- 
nale et que la loi sur les marques n'in- 
terdit pas l'emploi de mots traduisant en 
une autre langue des mots espagnols. 
Cette décision a été confirmée en deu- 
xième instance, pour les motifs précités, 
mais sans poser de règle générale, atten- 
du que le jugement dépend de la ques- 
tion de savoir si le mot étranger est plus 
ou moins connu dans le pays. 

En revanche, la Cour de cassation a 
fait droit au recours de l'opposant et 
ordonné la radiation de la marque, pour 
le motif que l'article 6, lettre f), de la 
loi exclut de l'enregistrement «les noms 
techniques ou communs par lesquels les 
produits sont généralement distingués, ou 
leur représentation graphique, les termes 
descriptifs et les locutions devenues d'un 
usage général», sans limiter l'attribution 
du caractère descriptif à la signification 
que le mot a en espagnol. En effet, un 
terme n'est pas générique par la forme 
qu'il revêt en telle ou telle langue; il 
l'est par l'emploi qui en est fait pour 
désigner tel produit. Quelle que soit la 
langue en laquelle elle est exprimée, l'u- 
niversalité de la notion demeure et la 
condition posée par la loi (appellation 
de fantaisie non liée au produit) n'est 
pas remplie lorsque la marque est com- 
posée d'un mot descriptif du produit 
qu'elle couvre, quelle que soit la langue 
utilisée. 

{Jurisprudence, suite p. 251.) 

(!) Nous devons la communication du présent 
arrêt à l'obligeance de M. Emilio Acosta Carranza, 
agent de brevets et de marques à San José de 
Costa-Rica, Apartado 1273. 
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Statistique 
STATISTIQUE GÉNÉRALE DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE POUR L'ANNÉE 1949 c1) 

I. BREVETS D'INVENTION ET MODèLES D'UTILITé 

PAYS 
BREVETS TAXES 

DEMANDÉS DÉLIVRÉS Unité Divers 
principaux ' additionnels; Total principaux additionnels Total monétaire (2) Dépôt (!) Annuités 

Allemagne, brevets(4) 76 327  ; marks 1 424 843 

' 

593 604 88617 
»    modelés d'utilité ( *) — — —   — — 9 — — — 

: Australie (s)   .   .   . — — — — — — livres sterl. — — — 
Autriche    ....     6 015 — 2 833 schillings 463 478 1 787 394 446 993 
Belgique    .... — — 6 472 -- 6 400 francs 24 306 296 (c) — — 

• Brésil (5)  — .._ — —   — mil reis — — — 
Bulgarie!5).   •    •   -   .._ — — — — levas — — — 
Canada     — 12 972 — — 8 400 dollars 557 072 — 79177 
Cuba(6)  — — — — — — pesos — — — 
Danemark .... 4 292 76 4 368 2 042 68 2 110 couronnes 445 815 826 280 79 434 
Dominicaine (Rép.) . II — 11 11 — 11 pesos 400 O — — 
Espagne, brevets    . 4 348 229 4 577   | 3 295 199 3 494 pesetas 801192 1702 488 50295 

»       modèles d'utilité  . — — — — — » — — — 
Frotect. espagnol du Maroc (7) — — — — — » — — — 
Coloiiö espagnole« ( "') .   — — — — — s* — — — 

États-Unis .... 67 662 149 67 811   i 35 240 118 35 358 dollars 3 079128 -<8) 1 481106(°)  
Finlande    .... 1903 48 1951 633 27 660 markkas 1 694 700 13 641040 1964200 
France  21278 1 163 22441   ; 16 4U0 300 16 700 francs 37 775 995 50 335 336 3 741 675 
Grande-Bretagne et 

Irlande du Nord . 32 914 433 33 347 20304 399 20703 livres sterl. 132 721 693 598 34 640 
Ceylan    .... 102 — 102 78 — 78 roupies 30 925 (c) — — 
Tanganyika (5) .   • — — — — — livres sterl. — .— — 
Trinidad et Tobago 37 — 37 37 — 37 dollars 1637 — 9 
Singapour (*)   .   • — — — — — — straits $ — — — 

409 14 423 392 14 40-J drachmes 5 076 000 60 000000 100000 
Hongrie  — 198S — — — florinls 1 441410 — 41 385 C) 
Indonésie (5) .    .    . — — — — — guilders — — 

643 8 651 388 10 39S livres sterl. 1971,15 11 688,15 257 
Israël (Etat d— ).   . 
Italie  

609 18 627 294 2 296 livres isr. 2 804 2044 191710 
._ _ 12 337 9 695 605 10 300 lires 89 908276 168884 026 538 673 

Japon, brevets    .   . 
»       modèles d'utilité 

14 022 244 14 266 3 868 72 3 940 yens 5 064 260 5 506140 3 299 575 
  — 22 426 — — 6 365 » 5 248 779 2 024 680 2 635 197 

54 1 55 54 1 55 livres lib. 819 3 816 — 
Liechtenst. (Prineip.) (6) — — — — — — francs — — — 
Luxembourg  .   .   . 531 12 543 525 12 537 r> 27 150 340 820 7630 
Maroc (ione française) 494 19 513 498 19 517 » 1576 380 (*=) — — 
Mexique t6).    .   .   . 
Norvège    .... 
Nouvelle-Zélande    . 

3168 ~46 3214 1581 45 1626 
pesos 

couronnes 157 535 762 779 51723 
1966 18 1984 2 414 19 2 433 livres sterl. 6 595 10583 879 

Samoa occidental ('; — — — — — — ï> — — — 
Pays-Bas    .... 6 536 119 6 655 2 641 49 2 690 florins 315 410 1 756158 219 647 

Nouvelle-Guinée (') — — — — — — » — — — 
Antilles néerland.O — ~~ - — — » — — — 
Surinam(7) .    .   . —   — — » — — — 

Pologne, brevets.   . 742 54 796 370 13 383 zloty 6 360 509 (6) — — 
y>       modèles d'utilité  . — —   —   •      »   — — 

Portugal, brevets   . 731 18 749 1292 36 1328 escudos 22 830 208 000 119 469 
»          modèles d'utilité — — 136 — — 102 n -C°)  -o -o 

Roumanie (5) .   .   . 
Suède 

— — 
11 530 3 405 

lei 
couronnes 513 000 1937 800 52 200 

10 512 822 11334 6200 791 6991 francs 226 680 2 177 420 111069 

Tanger (Zone de) 
Tchécoslovaquie .   . 
Tunisie  

44 1 45 44 1 45 livres syr. — S90 3076 
— 24 — 24 francs 239 690 13 000 850 

  — 2 839 — 1450 couronnes 291 280 5113 770 2 207 353 
283 12 295 305 12 317 francs 451 188 (c) — — 

Turquie    .... 
Union Sud-Africaine 

5 — 5 532 4 536 livres turq. 160^0 2 152 97 
— — 2 835 — — 4002 livres 9 426 15107 7120 

Yougoslavie (6)    .    . — 

al général des brevet 

! 

s délivrés . 

— dinars 

To 138 463 
•          » »   modèl es d'utilité enregistrés 6 467 

(') Nous croyons pouvoir continuer no tre habitude < le publier la ! tatistiquegén é-        (») Cet e rubrique comprend la taxe de délivranc e et, pour certai ns pays, la 
raie annuelle dans le numéro de décembre (b en que notre documenta ti< >n              pre mière ou les deux premières annuités. 
soit tout aussi incomplète que l'ai inée dernière , v. Prop, inc ., 1949, p. 202 et        («) La statistique couvre la période comprise entre le 1" octobre 1948 et le 31 dé- 
suiv., car, à notre grand regret. 11 pays ne nou i ont pas env 3yé les donné es              cen ibre 1949. 
nécessaires). Nous  espérons pou% oir continue r à publier lans le demi er         (5) Les chiffres concernant ce pays ne nous sont ] as parvenus. 
numéro de chaque année la stat stique génén tie de Tanné s précédente. à        («) Seu 1 ce chiffre global nous a été fourni. 
condition que la plupart des Adm nistrations vi :uillent bien nous fournir i ;n        (') Les brevets délivrés par la Métropole sont val* ibles ici. 
temps utile les éléments concerna nt leur pays. Les pays qui ne nous auro nt        («) Il i "y a pas d'annuités dans ce pays. 
pas fourni les renseignements qu i les concern ent seront la issés en blan c.        (s) Ce chiffre comprend les recettes provenant de la vente d'imprii nés relatifs 

(a) Vu les différences et les fluctuatio ns du change , nous indiqi ions le monta nt              aux dessins ou modèles et marques aussi. 
des taxes en monnai e de chaque pays- ('») Voi r sous dessin s ou modèles. 
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TCHÉCOSLOVAQUIE 
MARQUES EXCLUSIVEMENT COMPOSéES D'UNE 

COULEUR. INSCRIPTION? NON. 
(Prague, Bureau des brevets, 24 avril 1950.) (*) 

Une couleur ne peut être, toute seule, 
inscrite au registre des marques de fa- 
brique, en raison de l'absence de carac- 
tère distinctif. La preuve de la notoriété 
ne peut être valablement admise dans 
des cas de cette nature. 

Nouvelles diverses 

Nouvelle-Zélande 
A propos de la revision de la législation 

sur la propriété industrielle 
La commission chargée d'enquêter au 

sujet de la législation néo-zélandaise sur 

(i) Voir Soûlez a tvorba, no 6, de juin 1950, p. 92. 

les brevets, les dessins et les marques (*) 
a rédigé son rapport (2), après avoir tenu 
quarante-deux séances publiques et en- 
tendu quarante-trois témoins, dont les 
dires ont été consignés en 1875 pages 
dactylographiées. Elle recommande que 
la réforme suive les principes des lois 
britanniques de 1949 (s). 

Bibliographie 

OUVRAGES NOUVEAUX 
A CHI SPETTA LA PROPRIETà DEI BREVETT1 

D'INVENZIONE E DEI MARCHI TEDESCHI IN 

(ï) Voir Prop, iiut, 1949, p. 132. 
(2) Voir Commission to inquire into and report 

upon the law of patents, designs and trade marks 
(Report of the Commission), 1950. Cette brochure, 
que l'Administration néo-zélandaise a bien voulu 
nous communiquer, a paru chez R. E. Owen, im- 
primeur du Gouvernement, à Wellington. La Cham- 
bre des représentants en a été saisie. 

(s) Voir Prop, ind., 1950, p. 56, 168. 

ITALIA? par MM. Natale Mazzolà, avocat 
à Rome et Marcello Roscioni, chef de di- 
vision à l'Office central italien des brevets, 
modèles et marques. 13 p., 25 X 16 cm. 
Extrait des noa 3 et 4, de 1950, de la 
Rassegna délia propriété industriale, lette- 
raria, artistica (Milan, via S. Nicolao 10). 
Les auteurs examinent la question de 

savoir à qui appartiennent les brevets et 
les marques italiens dont les titulaires 
sont des Allemands, quant à la période 
antérieure au 15 septembre 1947 seule- 
ment, attendu qu'après l'entrée en vi- 
gueur du traité de paix l'Italie a retrouvé 
sa pleine souveraineté, sous réserve des 

! engagements fondés sur cet instrument. 
Ils  commentent divers  arrêts  italiens, 

| dont  trois (')   considèrent  que  la pro- 
! priété des marques en cause appartient 
j toujours   aux   titulaires   allemands,   et 
i un (2) a prononcé en sens contraire. 
i. • •  

(i) Milan, tribunal, 2 et 30 mars 1950. 
(2) Rome, tribunal, 14 avril 1950. 

- STATISTIQUE GÉNÉRALE DE 1949 (suite). — il. DESSINS ET MODÈLES  INDUSTRIELS 

PAYS 

DESSINS OU MODÈLES 
TAXES 

DÉPOSÉS ENREGISTRÉS 

Dessins Modèles Total Dessins Modèles Total Unité 
monétaire (') Dépôt Prolongation Divers 

Allemagne (*) .   .   . 49 201 marks 315 577 106 
Australie (3) — „   — — — — — livres sterl. — — — 
Autriche — — 6 063 — — 6 063 schillings       13 852(*) — — 
Belgique 42 2 258 2 300 42 2 258 2 300 francs 103 200 0 — — 
Brésil (*) — — — — — — milreis — — — 
Canada — — 671 — — 640 dollars 4 5480 — — 
Cuba(»). — — — — — — pesos — — — 
Danemark — — 3126 — — 2 873 couronnes 5 303 2 209 176 
Espagne 595 4 265 4 860 490 3 16.J 3 655 pesetas 143 309 475 000 25 325 
États-Unis 6999 — 6999 4451 — 4 451 dollars 121 350 — -o 
France  . 2 078 8155 10 233 — — 4 022 francs 34 308 164 337 135 905 
Grande-Bretagne et 615 Irlande du Nord . — — 6 631 — — 4 800 livres sterl. 2 569 5 986 

Ceylan   .... — — 8 — — 7 roupies 132 0) — — 
TriiHMttloIrçoC) .    . — — — — — dollars — — — 

Hongrie (3).   .   .   . — — — — — — florints — — — 
56 — 56 54 — 54 livres sterl. 28 71 2 

Israël (État d'-)    . 34 — 34 29 — 29 livres isr. 17 12 13,100 
ltalie(6)  — — 3 441 607 2 593 3 200 lires 8138997 — 18810 
Japon        .... 4 787 — 4 787 1915 — 1915 yens 915 317 33200 47 820 

— — 181 — — 181 livres lib. 604 0) — — 
LiechtensL (Priwp.) (3) — — — — — — francs — — — 
Maroc (une fraoçiite) — 115 — — 115 » 22 595 («) — — 
Mexique (*).    .   .   . — — — — — — pesos — — — 

— — 1936 — — 1735 couronnes 29040 — 14 775 
Nouvelle-Zélande    . 255 — 255 334 — 334 livres sterl.         105.15 59.10 18 
Pologne  184 22 206 156 28 184 zloty 349 750 (4) — — 
Portugal 31 197 228 57 117 174 escudos 14 630 6465 624 
Suède   . — — 348 — — 148 couronnes 3150(«) .  — — 
Suisse   .   . 11987 5 971 17 958 11793 5 938 17 731 francs 3 892 6 500 1487 
Syrie .   . 47 9 56 47 9 56 livres syr. 145,50(*; — — 
Tanger (Zone de)    . — — 4 — — 4 francs- 900 (4) — — 
Tchécoslovaquie .   . — — — — — 507 couronnes - o — — 
Tunisie      .... 6 6 12 6 6 12 francs 900 H — — 
union Sud-Africaine • — — 239 — — 239 livres 91,8 75 19 
Yougoslavie (*)    .   . — — — — — — dinars — — — 

Toi al général 55 429 
O) Voir note (') sous brevets. 
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STATISTIQUE GENERALE DE 1949 (fin). — III. MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

MARQUES 

PAYS 
TAXES 

DÉPOSÉES 
:l ENREGISTREES 

nationales étrangères Total nationales étrangères Total Unité 
monétaire (*) 

Dépôt et en- 
registrement 

Re- 
nouvellement Divers 

Allemagne (•) (s) .   - 30562 1106 31668     marks 488 606 492 530 

i 

90065 
Australie (4)     .    .    . — — — — — — livres sterl. — — — 
Autriche O     .   •   . 4 031 984 5 015 9175 1603 10 778 schillings 875 0.ï7(s) — — 
Belgique (2)     .    .    . 2 768 733 3 501 2 768 733 3 501 francs 751170 (6) — — 
Brésil (4)  — — — — — — milreis — — — 
Bulgarie (4).    .    .   - — — — — levas — — — 

2 546 1329 3 875 2 043 1295 3 338 dollars 96402 31875 10214 
Cubai4)  — — — — — — pesos — — 

Danemark .... 1761 594 2 355 1 153 570 1723 couronnes 125 700 34 575 34 016 
Dominicaine (Rép.)(5) 88 280 368 88 280 368 pesos — 9475 6930 
Espagne (*) .    •   •   • 9 897 520 10417 9 025 399 9 424 pesetas 914 985 586 650 20931 
États-Unis .    .    .    • — — 18683 — — 15 972 dollars 602 570 -o 
Finlande    .    .   .   . 610 376 986 422 363 785 markkas — 4 460400 67 950 
France is)   .    .    .   - 19 235 1410 20645 19 915 1425 21370 francs 1648893 — 1 781 671 
Grande-Bretagne et 
Irlande du Nord — — 9 362 — — 8 006 livres sterl. 25 750 21843 12 626 

— — 724 — — 316 roupies 18890 5889 — 
Tanganyika (4)  .   • — — — — — — livres sterl. — — — 
Trinidad et Tobago . 23 155 178 22 155 177 dollars 2649 1202 50 

Grèce    .        .   .   . 803 401 1204 711 385 1096 drachmes 102 340000(s) — — 
Hongrie (4) .   .   .   . — — — — — — florints — — — 
Indonésie (4)    .   .   . — — — — — — guilders — — — 
Irlande  228 693 921 221 518 739 livres sterl. 2 613 2199 519 
Israël (Etat d'—).    . 93 444 537 22 145 167 livres isr. 637 894 387 250 
Italie (*)  — — 7 043 5 796 1730 7 526 lires 30 523 761 — 293004 

24 044 1000 25044 8169 22 8191 yens 15 520 098 3 462 600 5044 671 
99 333 432 99 333 432 livres lib. 9 720 — 189 

Liechtenst.(Priucip.)(4). — — — — — — francs — — —    ' 
Luxembourg (')   .   . •      107 295 402 107 293 400 » 25400 14800 1750 
Maroc (une fruçdse) (')  . — — 657 — — 657 D 279 020(s) — — 
Mexique (*) .   .   .   . — — — — — — pesos — — — 
Norvège     .   .   .   . 874 758 1532 510 640 1150 couronnes 112 875 99015 19285 
Nouvelle-Zélande 458 834 1292 301 714 1015 livres sterl. 2 651 2421 706 
Pays-Bas (*).   .   .   . 7 293 657 7 950 — — 9 222 florins 234 660 — 25 617 

Nouvelle-Guinée (*) — — — — — — » — — — 
Antilles néerland.r4 )        - — — — — — » — — — 
Surinam^) •   •   • 2 72 74 2 72 74 » 2310 660 375 

Pologne     .    .   .   . 389 201 590 293 275 568 zloty 4004 5381e) — — 
Portugal (')    ... 1674 571 2 245 1070 489 1559 escudos 266650 269 550 423 523 
Roumanie (')  .    .    . — — — — — — lei — — — 
Suéde      — — 2864 — — 1890 couronnes 163 400 126150 — 
Suisse (•)    .... 3 670 886 4 556 3 506 868 4 374 francs 89130 — 56791 
Syrie  89 360 449 89 360 449 livres syr. 5 940 795 160 
Tanger (Zone de)(*i. — — 91 — — 90 francs 116250 — 880 
Tchécoslovaquie (') . — — — 3 781 259 4 040 couronnes -•") — — 
Tunisie (') .   .   .   . 200 183 383 200 183 383 francs 193 523 (6) — — 
Turquie (2) -    .    .    . 25 2 27 384 546 930 livres turq. 18225 776 114 
Union Sud-Africaine 1371 1513 2884 1204 1220 2 424 livres 1890 1753 4808 
Yougoslavie (4).   .    . — — — 

tal général 
— diuars — 

To 123134 

(') Voir note (2) sous brevets. (4)Le s chiffres concernant ce pays ne noi ts sont pas p irvenus. 
(') Les chiffres indiqués pour c 3 pays ne < ;omprennent ni les ma r-      (6) Se ul ce chiffre global nous a été foun ti. 

ques étrangères protégées e n vertu de l'enregistrement inte r-      (s) Ce s taxes sont comprises sous brevets même rubric uei-    • .. national, et dont 4801 ont et é déposées en 1949, ni les somm« ss      O Le s marques sont enregistrées au greffe du tribunal c lu domicile 
provenant de l'enregistremer t internatic nal (taxe perçue par e           du déposant, en sorte que PAdministn ition centrale n'en peut 
pays d'origine de la marque et répartit on de l'excédent de r 2-           pa s tenir une statistique. 
cettes du service de l'enregi strement, r épartition qui s'est él 

402*82). 
••*     C) Le s marques sont enregistrées par le C omité régions 1 du domi- 

vée, en 1949, à la somme t utale de fr. cil e du déposant, en sorte que r Ad mi ni stralion centr ale ne per- 
(*) La statistique couvre la péri ode compr se entre le !«• octobi e           ço it aucun émolument de ce chef. 

1948 et le 31 décembre 1949 • 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition de la Propriété industrielle), à Berne. 
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